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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 311-8 du code de la consommation, il est inséré un article L. 311-8-1
ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-8-1. – La  créance  née de l’ouverture  dominicale  des  opérations  de crédit
visées à l’article L. 311-2 est inopposable à la communauté,  à l’indivision et au membre de la
communauté ou de l’indivision qui ne l’a pas expressément acceptée. »
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Cet amendement s’explique par son texte même.


